
Invitation au colloque  

QUAND : Mardi 31 octobre 2017, de 10h à 13h
OÙ : Hotel Kreuz, Zeughausgasse 41, 3011 Berne
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Depuis le printemps 2017, le projet « Roms nomades en Suisse : information, médiation et sensi-
bilisation » a pour objectif de désamorcer les conflits entre les groupes de Roms nomades venant de 
l’étranger, les propriétaires fonciers, la police et les autorités, en faisant intervenir des médiateurs 
issus des communautés sintés et roms en Suisse. En outre, un nouveau rapport informera sur les 
besoins et intérêts spécifiques des Roms nomades. 
Pendant ce colloque, nous présenterons les expériences collectées dans le cadre des interventions de 
médiation ainsi les conclusions du nouveau rapport. Ce colloque informera sur la culture, les cou-
tumes et les besoins des Roms nomades, et a pour but d’encourager les bonnes pratiques, de même 
que la mise en réseau et l’échange entre des professionnel-le-s de l’aménagement du territoire, de la 
police, des autorités publiques, de la politique et des représentant-e-s des Sintés et des Roms. 

Roms nomades en Suisse : information,  
médiation et sensibilisation



>	10h Accueil 
	 Christoph Neuhaus, fondation Assurer l’avenir des gens du voyage suisses

>	10h10 Présentation des conclusions du rapport 
	 Angela Mattli, coordinatrice de campagne minorités et discrimination de 		
	 la SPM

>	10h30 Table ronde 
	 La situation des Roms nomades en Suisse: les besoins, les défis et les 		
	 bonnes pratiques  
	 La discussion réunira :  
	 Andreas Geringer, médiateur Verband Sinti und Roma Schweiz 
	 Stefan Heinichen, membre de la Commission fédérale contre le racisme CFR, 	
	 expert en Sintés et Roms			    
	 André Honegger, chef du district de Bülach de la police cantonale de Zurich 	
	 Philippe Chételat, préfet de Bienne 		  
	 Prof. em. Dr. Rainer J. Schweizer, professeur émérite de droit public à  
	 l’Université de St-Gall  

>	Animation : Angela Mattli

>	11h30 Questions et discussion

>	12h15 Lunch

>	Entrée libre / manifestation en allemand avec traduction en français

>	Inscription jusqu’au 2 octobre 2017 par e-mail à kampagnen-1@gfbv.ch

>	Pour plus d’informations sur le projet :  
www.gfbv.ch/des-aires-de-transit-supplementaires-pour-les-roms-nomades

PROGRAMME

NOUS REMERCIONS POUR LEUR SOUTIEN :



CONTEXTE  

De nombreux groupes de Roms nomades se rendent en Suisse de mars à octobre.  
Ils proviennent dans leur majorité d’Europe de l’Ouest et arrivent en Suisse 
depuis la France, l’Espagne, l’Italie, la Belgique et la Scandinavie. En raison du 
manque d’aires de transit, les groupes de Roms étrangers se voient contraints 
toujours plus souvent de se limiter à des « haltes spontanées ». On entend 
par là des séjours de courte durée, hors des aires de transit officielles, p. ex. 
chez des agriculteurs, sur des terrains d’entreprises ou des aires communales 
publiques qui autorisent le stationnement de caravanes moyennant finance. La 
plupart de ces arrangements ne posent pas de problème. Mais il arrive parfois 
que certains groupes ne connaissent pas ou n’acceptent pas les lois suisses et 
les usages, ce qui mène à des conflits. Les autorités responsables et la police 
ne connaissent que peu les coutumes et la culture des groupes de Roms. Cela 
conduit à des malentendus et, au pire des cas, à des interventions coûteuses 
de la police. Faute d’événements pendant la période creuse des vacances, ces 
conflits entre groupes de Roms nomades et propriétaires fonciers résultant  
d’ « occupations illégales » font la une médiatique et sont avivés par les po-
litiques. Les effets s’en ressentent sur les procédures politiques car la création  
d’aires de transit, pourtant absolument nécessaires, se retrouve compliquée 
voire même empêchée. 

Dans le cadre d’un projet pilote, la Société pour les peuples menacés et le Ver-
band Sinti und Roma Schweiz tentent de désamorcer ces conflits en informant 
et en proposant des interventions de médiation. Depuis mars 2017, les groupes 
de Roms concernés, les propriétaires fonciers, la police et les autorités peuvent 
faire appel à des médiateurs des communautés sintés et roms en Suisse qui  
apportent leur aide en cas de conflit et tentent de trouver des solutions. Dans 
le même temps, ils informent les groupes de Roms nomades sur les lois et usa-
ges suisses et sensibilisent la police et les autorités sur la culture, les mœurs 
et les intérêts des groupes de Roms nomades. En outre, un nouveau rapport a 
pour objectif de donner de plus amples informations sur la culture et les be-
soins des Roms nomades étrangers en Suisse. 


